
INFORMATION à destination des agriculteurs actifs ayant 

des projets de développement (tourisme, négoce...) 

 

 

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi, la Chambre d’Agriculture de la Gironde réalise un 

diagnostic agricole sur le territoire de la Communauté de Communes de 

Convergence Garonne. 

 

Vous êtes conviés à une réunion dont l’objectif est d’identifier vos projets en lien et/ou en 

continuité de votre activité agricole : gîtes, hébergements insolites, salle de réception, 

logements saisonniers, aire de camping, activités de négoce, magasins collectifs, 

entreprises de travaux agricoles… 

 

Ces projets sont à envisager sur le long terme (10-15 ans) et nous devrons les localiser 

sur une carte afin d’accompagner la collectivité à la réflexion du plan de zonage. 

  

Cette identification ne vous oblige pas à réaliser le projet. Par contre, ne pas le 

prévoir peut vous empêcher de le faire. 

 

Deux dates et lieux de réunion répartis sur la Communauté de Communes de 

Convergence Garonne : 

 Lundi 19 février à 14h00 à LOUPIAC (salle polyvalente, 3 bis route 

de l'Eglise) 

 Mardi 20 février à 9h30 à PODENSAC (salle du sportif, allée Georges 

Montel) 

  



A l'ordre du jour de ces réunions :  

 Présentation du contexte et des attentes (1h) 

o Contexte : élaboration du PLUi 

o Diagnostic agricole : méthodologie et objectifs 

o Description des projets qui nécessitent une identification 

 Echanges individuels avec un technicien de la Chambre d'Agriculture de la 

Gironde pour localiser les projets (15 min par agriculteur)  

 

Vous pouvez vous inscrire à l’une de ces réunions en cliquant sur le bouton ci-

dessous ou nous contacter via l’adresse mail suivante :  

c.brack@gironde.chambagri.fr  

 

https://form.dragnsurvey.com/survey/r/64e80804 

 

Si vous n’êtes pas disponible à ces dates mais que vous avez des projets, vous pouvez 

solliciter un rendez-vous avec la Chambre d’Agriculture avant fin mars. 

 

Le lien comprend également un questionnaire, non obligatoire, mais qui peut vous aider 

à déterminer vos projets. 

 

 

 

 

Nous contacter : 

  

Chambre d’Agriculture Gironde 

17 cours Xavier Arnozan 

CS 71305 

33082 BORDEAUX CEDEX 
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